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Le 15 juin j’ai eu le plaisir de représenter la commune de Fellering lors d’une
journée de solidarité avec les réfugiés Ukrainiens en Alsace.

La journée a été organisée par la famille Valentin, propriétaire de la ferme
auberge « Le Felsach », en partenariat avec le Ski Club Kruth, l’association
d’accueil des enfants de Tchernobyl et le Paradis des Sources.

Une soixantaine de citoyens Ukrainiens, des femmes et des enfants, 
hébergé dans notre région, ont été invités lors de cette journée, dans le but 
d’adoucir un peu leur souffrance en les aidant à oublier, le temps d’une
journée, cette terrible guerre.

Un délicieux repas Alsacien a été généreusement offert par la famille
Valentin.

La journée a été agrémentée par des musiciens dont deux cors des Alpes.
L’intonation de l’hymne Ukrainien chanté par les invités fut très émouvante, 
et nous a montré que l’amour du pays et le patriotisme, ne sont pas que de 
simples mots !

Une petite marche était également organisée par le Ski Club Kruth afin de 
leur faire découvrir nos belles montagnes.

Une très belle journée remplie de beaucoup d’empathie et 
d’humanité…preuve que la solidarité n’a pas de frontière.

Un énorme merci aux organisateurs: la famille Valentin du Felsach, les 
bénévoles David Grob et Olga Arnold ainsi que Jean-Louis Barthel, 
président du Ski Club de Kruth.

Cosmina Hoffer
Conseillère Municipale

JOURNÉE CITOYENNE
Le samedi 21 mai a eu lieu la journée citoyenne.
Chaque année, les habitants consacrent une journée à leur commune, 
pour réaliser ensemble des travaux, minutieusement planifiés et 
préparés par madame le Maire et ses adjoints.
Cette année encore, vous avez été très nombreux à participer.

Après une petite collation de bienvenue, par petits groupes, chacun
vaquait à ses tâches sur différents lieux : jardinage, plantation, 
nettoyage des abords, travaux forestiers, ramassage des déchets au 
col d’Oderen, réfection d’un sentier au Tulberg, renouvellement
du stock de bois au Langenbach, pose d’un tuyau à la fontaine du 
(Dengelberg), peinture, désherbage, aménagement, vernissage de la 
fresque, préparation du repas… Le tout dans une ambiance 
chaleureuse et sous un soleil radieux.

Après une belle matinée de labeur, tous les bénévoles se 
sont retrouvés au foyer communal, pour un moment convivial autour
d’un repas offert par la municipalité, concocté par Adrienne Nussbaum 
et son équipe.

Madame le Maire, lors de son discours, a remercié vivement tous les 
participants pour leur implication tout au long de cette journée.

INFORMATION CONCERNANT LES BENNES
Nous avons régulièrement des plaintes de nos habitants concernant les bennes non vidées et débordantes.
La commune suit de près toutes les plates-formes et en cas de problème informe rapidement
la communauté des communes dont relève cette compétence.
Pour toute réclamation, merci de vous adresser au service gestion des déchets à Saint-Amarin au 03.89.82.60.01.

INCIVILITÉS
Face à l’incivilité qui perdure dans notre commune, nous retrouvons d’autres déchets     
dans nos bennes à verre, comme vous pouvez le constater sur la photo de droite.
Nos agents communaux passent beaucoup de temps à refaire le tri avant l’enlèvement
par l’organisme concerné (les services de collecte refusent de ramasser certaines
bennes lorsqu’elles sont mal triées).
Il est regrettable que ce type d’incivilité perdure, d’autant plus, que ce non-respect des   
consignes de tri entraîne des conséquences financières qui, immédiatement, 
se répercutent sur tous les contribuables. 

Nous comptons donc sur la responsabilité de chacun pour que cessent ces actes.

JOURNÉE DE SOLIDARITÉ

ÉVÈNEMENT DE CET ÉTÉ :

LE TOUR DE FRANCE FÉMININ est passé le 30 juillet dans nos belles montagnes que sont les Vosges.
En partenariat avec la communauté des communes de Saint-Amarin nous avons pu suivre une étape 
exclusivement Alsacienne, « Sélestat - le Markstein ».
Les coureuses sont passées à plusieurs endroits sur notre ban communal avec un premier passage 
et une arrivée au Markstein et également dans notre village en descendant la vallée de Saint-Amarin.

Madame le Maire, Nadine Spetz et Monsieur Cyrille Ast, Président de la communauté des communes, 
invités par l’organisation du tour, ont suivi l’étape à bord d’une voiture officielle sous un soleil radieux.
Une expérience inoubliable tant sur le vécu du direct, la combativité de ces femmes et l’émotion tout au long 
du parcours d’un public enthousiaste et heureux…

Madame le Maire remercie très chaleureusement les habitants de notre commune pour leur présence et leurs 
encouragements lors du passage des cyclistes.
Suite à notre recherche, des personnes se sont portées volontaires pour être signaleurs (sécurisation des rues).

Un grand merci pour leur participation lors de cet événement sportif dans notre commune.



CHEMIN DU HAGERSBACH
Nous avons réalisé le 27 avril 2022 avec l’entreprise Barth Schneider un chantier d’entretien 
et de remise à niveau du chemin du Hagersbach.
Le but était à la fois de travailler la matière présente sans apports extérieurs et de 
mettre de nouveau le chemin à niveau, en plusieurs étapes, à savoir :

- Un premier passage de scarification «au ripper» pour décompacter la couche.
- Un passage d’un broyeur de pierres
- Le réglage du niveau avec une lame niveleuse 
- Un passage du compacteur pour la finition

Comme vous pouvez le voir sur la photo, le rendu est très bon.
La résistance au lessivage fut testée quelques semaines après, 
avec un orage de grêle (plus de 40 mm de précipitation en une heure et demie), 
lequel n’a eu que très peu d’impact sur l’ouvrage.
Afin d’entretenir notre réseau de chemins forestiers, 
nous renouvellerons ce type d’opération l’an prochain dans un autre secteur.

FAUCHAGE DES SENTIERS
Comme l’an passé, une équipe composée de nos conseillers municipaux, de bénévoles et de nos agents techniques
ont assuré le fauchage de nos sentiers de randonnée se situant sur la rive droite de la Thur.
Daniel Moser est intervenu sur le sentier qui part de la plate-forme de déchets verts (triangle bleu)
en direction du Gustiberg.
Olivier Sardini s’est occupé du nouveau tronçon (rond jaune) qui va du village vers le Rammersbach
sur une partie qui passe au Stückelrain ainsi qu’un tronçon (non balisé par le Club Vosgien) qui permet de relier
le Langenbachloch au Bergenbach tout en étant à l’ombre.
Cécile Stempfel a débarrassé la végétation environnante autour du banc Chemin Curien.
Dominique et Erik Fischer se sont attelés au sentier qui va du camping du barrage à l’abri des Vintergés (rond jaune).
Joseph Peter a assuré la montée (triangle bleu) autour du Frentzbergel.
Notre équipe technique a dégagé des sentiers à la Werschmatt (ronds vert et bleu)
et également le sentier (triangle rouge) qui part du barrage en direction
de la forêt communale de Kruth.
Quant à moi, je me suis occupé du sentier qui part du Langenbach
vers le Hasenkopf (triangle rouge) puis sur le chemin du GR 531 jusqu’à la tête de Fellering.
Le Club Vosgien de Saint-Amarin assure le service de la rive gauche de la Thur.
Un grand merci à toutes et à tous pour votre engagement fortement apprécié.

LE GRAND TÉTRAS
Le 19 juillet le préfet des Vosges a réuni toutes les personnes concernées par la réserve, des spécialistes 
du grand tétras, les personnes du Parc des Ballons concernées par le sujet ainsi que son président et son directeur et 
Madame le Sous-Préfet de Saint-Dié en charge du dossier. Le groupe tétras Vosges s’étant excusé.
Après un moment convivial à la Chaume du Grand Ventron, un exposé nous fait découvrir la réalité 
de cet animal emblématique des Hautes-Vosges.
Le tétras est un témoin de la dernière glaciation puisqu’il est, depuis cette période, présent dans nos montagnes.
Plus de 2200 individus en 1939, encore plus de 500 en 1972 puis une chute s’amorce 
avec moins de 30 animaux aujourd’hui.
Cet animal est une « espèce parapluie » indispensable en écologie car sa présence permet la protection 
d’un grand nombre d’autres animaux et végétaux. Parmi les causes de cette diminution :

- La modification de son habitat
- La disparition de vieilles forêts
- L’abroutissement des myrtilles par les cervidés
- La forte présence de prédateurs (sangliers, renards, belettes, blaireaux…)
- La sur-fréquentation humaine de notre massif (cause majeure)

Un plan national d’actions en faveur du Grand tétras est en place depuis 2018 
dont découle la faisabilité d’un renforcement des populations.
Des solutions sont envisagées : 

- La translocation d’oiseaux sauvages (en Suède notamment, similitudes génétiques) 
pourrait être mise en place dès le printemps 2023.
- L’élevage des oiseaux en semi-liberté (projet « born to be free » dans les 5 ans).

Les sites du Grand Ventron et du Drumont seraient adaptés ainsi que le secteur du Tanet- Gazon du Faing.

INFO :
Toujours soucieuse du respect des traditions, chaque année la municipalité est aux côtés des conscrits
pour la réalisation du feu de la Saint-Jean.
Avant le début des travaux, les conscrits signent une charte avec la commune.
Claude Schoeffel et Didier Ginot, agent de l’Office National des Forêts, se concertent à propos du façonnage,
du débardage et de la livraison du bois.
Le suivi très régulier des travaux et du site est assuré par Frédéric Grunenwald.
Pour information, pour l’année 2022, le coût total des frais forestiers pour la commune s’élèvent à 2 700 euros.

Claude Schoeffel

La crémation du bûcher a eu lieu le samedi 25 juin.
Cette année encore, vous avez été très nombreux à assister à cette belle fête.
Un grand bravo à toute l’équipe.

TRAVAUX EN COURS …

Dans notre précédent bulletin municipal, nous avons développé l'idée de réhabiliter le rez-de-chaussée du 
presbytère dans le but d'y créer une MAM (Maison d’Assistant(e)s Maternel(le)s). La structure pourra accueillir 12 
enfants par jour, âgés de 3 mois à 3 ans et demi, encadrés par 3 assistantes maternelles.

Ce projet se concrétise progressivement et le chantier est à présent bien engagé. 

La procédure dite de "marchés publics" demande de réaliser un appel d'offre pour chaque type de travaux. Le 
chantier de la MAM comporte 12 lots (Plâtrerie, boiseries, électricité, etc.) Cette démarche obligatoire permet à 
une collectivité de mettre en concurrence les entreprises avec une réelle égalité de traitement des candidats. 
Malheureusement, certains lots ont été plus délicats à pourvoir, les entreprises étant peu nombreuses à se 
positionner, même si, finalement, chaque lot a pu être attribué.

Les travaux de désamiantage, réalisés par l'entreprise BARLIER du 12 au 15 juin, ont permis de retirer et de 
recycler tous les matériaux dangereux. 

L'étape suivante a été prise en charge par "Patrimoine & Emploi" : en effet, nous avons fait le choix de confier 
la démolition à leurs équipes, afin de soutenir cette association qui effectue un formidable travail 
d'accompagnement à la réinsertion. C'est ainsi qu'ils se sont chargés du retrait des planchers, des plafonds, de 
l'escalier intérieur, des sanitaires, etc. 

Naturellement, comme sur chaque chantier, nous avons dû faire face à quelques déconvenues. Certaines 
cloisons en colombages se sont révélées très abîmées, nous avons par conséquent fait le choix de les retirer. Le sol, 
très peu structuré sous les planchers, a demandé la pose d'une pré-chape en béton léger. Ces quelques points ont 
demandé des aménagements dans notre calendrier mais nous restons malgré tout en phase avec le planning 
d'exécution initialement prévu.

Le lundi 8 août, l'entreprise de plâtrerie STEPEC, basée à WITTELSHEIM, a commencé la pose du plafond 
coupe-feu. C'est une étape importante dans ce chantier de réhabilitation, qui sera suivie par la pose d'un plancher 
chauffant, la mise en place d'une chape définitive et enfin, le remontage des cloisons.

Mam’aison du bonheur est le nom que nous avons donné à notre association, afin de créer
une Maison des Assistants(es) Maternels(es).
Avec l’engagement et le soutien de la commune, nous pourrons accueillir vos « tout-petits » 
très prochainement, dans des locaux rénovés et adaptés à la petite enfance.
Si vous êtes intéressé(e)s par ce mode de garde, veuillez prendre contact dès à présent.

Vous pouvez nous joindre par mail : mam.mdb68@gmail.com

Frédéric Grunenwald


